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IMPORTÉS DANS L’UNION 
EUROPÉENNE (EN VALEUR)

1 %

41 %

35 %
TOUS LES AUTRES PRODUITS 
NON COUVERTS PAR LE RBUE 

INSTRUMENTS 
DE MUSIQUE 

PRODUITS NON COUVERTS PAR LE RBUE

13 %
CHAISES

Ceux-ci incluent les outils de bricolage, la 
vaisselle, la marqueterie de bois, les jouets, 
les chenils, le charbon de bois, les horloges, 
les casiers à bouteilles, les articles de sport, 
les pipes, les pinces à linge, les cannes, la 
cellulose etc.

Ceux-ci sont souvent fabriqués 
en bois exotique précieux 
associé à risque plus élevé 
d’exploitation illégale

(*) Un affinement de l’analyse des codes de produits ainsi qu’une mise à jour des données montrent qu’en 2014, 
seuls 33 % des produits en bois ou dérivés (exprimés en valeur) étaient inclus dans le RBUE. 
(WWF-UK & Newleaf (2016) Analysis of potential European Union Timber Regulation product scope changes)

Le papier est couvert mais pas les 
livres, les cartes, les magazines et 
autres imprimés

9 % IMPRIMÉS

Les sièges ne sont pas inclus 
dans la régulation même si des 
analyses du WWF montrent 
que 77 % des chaises importées 
au Royaume-Uni contiennent 
du bois

BOIS SCIÉ, PLANCHER, 
PAPIER, PÂTE À PAPIER ET 
AUTRES PRODUITS PEU 
TRANSFORMÉS

http://assets.wwf.org.uk/downloads/eutr_product_scope_report_1.pdf?_ga=1.62481711.282728825.1487776562

